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RÉPUBLIQUEFRÀNÇAISE

St Alban Leysse, le 26 octobre 2022

CONSEIL D'ÀDMINISTRATION
DU SERVICE DEPARTEMENTÀLD'INCENDDE

ET DE SECOURS DE LA SAVOffi

SEANCE ORDINAIRE DU 26 OCTOBRE 2022

DELRERATION� CA26102022-1

OBJET : APPROBATION DU PROCES-VERBAI. DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 15 JUIN 2022

Vu l'article R 1424-16 du Code Généraldes Collectivités Temtoriales,
Vu le Règlement Intérieur du Conseil d'Administa^tion du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la
Savoie,

L'An Deux Mille Vingt Deux, le 26 octobre à 18HOO, les membres du Conseil d'Administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie, légalementconvoqués le 14 octobre deux mille vingt deux, se sont
réunis au SDIS de la Savoie à St-Alban-Leysse, sous la présidence de Madame Brigitte BOCHATON, Présidente du
Coaseil d'Administration.

Le quorum étaitatteint avec 18 membres présents.

Membres de droit votants
Nombre de membres en exercice : 22

> Conseil Départemental : 14
> Etablissements Publics de CoopérationIntercommunale : 5
> Communes : 3

Nombre de membres présents : 18
> Conseil Départemental : 11 (9 tihilaires et 2 suppléants)
> Etablissements Publics de CoopérationInterconununale : 5 (5 titulaires et O suppléant)
> Çommunes: 2 (O titylaire et 2 supjpleants)

Nombre de membres votants : 18
> Conseil Départemental : 11 (9 titulaires et 2 suppléants)
> Etablissements Publics de CoopérationIntercommunale : 5 (5 titulaires et O suppléant)
> Communes : 2 (O titylaire et 2 supjpleants)

Vote : 18
> Pour:18
> Contre : O
> Abstention : O
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Présidente :
Mme Brigitte BOCHATON

Conseillère Départementale Canton Chambéry 2
x M. Aloïs CHASSOT

Conseiller DépartemenîalCanton Chambéry 2

Mme Corinne WOLFF
Conseillère Départementale Canton Pont de Becncvoisin

x M. Gilbert GUIGUE
Conseiller DépartementalCanton Pont de Beaiivoisin

Mme Karine DUBOUCFtET-REVOL
Conseillère Départementale Canton Aix les Bains 2

x M. Renaud BERETTI
Conseiller DépartementalCcmton Aix les Bains 2

Mme Marie-Claire BARBIER
Conseillère Départementale Canton Bugey Savoyard x Mme Josette REMY

Conseillère Départementale Canton La Ravoire x

M. Christian GRANGE
Conseiller DépartementalCanton Modane

x Mme Nathalie FURBEYRE
Conseillère Départementale Canton Modane

Mme Nathalie FONTAINE
Conseillère Départementale Canîon La Motîe Servolex

x M. Alexandre GENNARO
Conseiller DépartementalCanton La Ravoire

M.PatrickPROVOST
Conseiller DépartementalCanton StJean de

Maurienne
x Mme Christelle FAVETTA-SEEYES

Conseillère Départementale Canton Chambéry 3

M. Auguste PICOLLET
Conseiller DépartementalCanton Bourg St Maurice

x M. Vincent ROLLAND
Conseiller Départemental Ccmton Moûtiers

M. Florian MAITRE
Conseiller DépartementalCanton Aix îes Bains 1 x Mme Nathalie SCHMITT

Conseilîère Départementale CantonAix. les Bains 1
x

M. Olivier THÉVENET
Conseiller DépartementalCanton St Pierre d'Albigny

x Mme Christiane BRUNET
Conseillère Départementale Canton St Pierre d'Âlbigny

Mme CécileUTILLE-GRAND
Conseillère Départementale Canton Bourg St Maurice x Mme Fabienne BLANC-TAILLEUR

Conseillère DépartementaleCanton Moutiers
Mme Annick CRESSENS

Conseillère Départementale Canton Ugine
x M. Franck LOMBARD

Conseilîer DépartementalCanton Ugine
Mme Claudine BONILLA

Conseillère Départementale Canîon Chambéry 1
x M. Jean-François DUC

Conseiller DépartementalCanton Montmélian

M. AndréVAIRETTO
Conseiller DépartementalCanton Albertville 2

x M. Albert DARVEY
Conseiller DépartementaîCanton St Alban Leysse

TOTAL MEMBttl^llim%Â®Ba»;tô£5âï"^^ 9 5 2 o
NOMBRE DE MEMBRES TTTUlADtESVOtANtSl^' 9 2
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MEMBRES TTTULAJRES! 1: ! - . .<l:.;:|j1®^ s . .BTAIENT

_NUEÇENTS

ETAIENT
EXCUSES

M. Luc BERTHOUD
Vice Président C/A Chambéry Métropole

x
M. Humberto FERNANDES

Conseiller commimautaire
C/C Haute-Maurienne Vanoise

M. Christian BERTHOLLIER
Vice Président C/C Val Guiers

x M. Jean-Marc DRIVET
Vice-PrésidentC/A GrandLac

M. André POINTET
Président C/C des Vallées d'Aigueblanche

x
M. Jean-Yves MORIN

Conseiller commvnautaire
C/C des Vallées d'Aigueblanche

M. Jean-Paul MARGUERON
PrésidentC/C CSurde Maurienne Arvan

x
M. Alexandre ALBRRUX
Conseiller commvnautaire
C/C Mazirienne GaUbier

M. François RIEU
Conseiller communautaire

C/A Arlysère
x

TOTÀLMBiMraES,Tn't!I^IRÉS^..;.,,:^.S:l::i.;L:'..-Si1 5 o Rî.1'1.:.:.'.., o o
NOMBRE DE MEMBIUES TTTlîLABWS VOTjCÏ»? 5 !BB!WI)®ng|S< ^yQ'ÏÀNTS o
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MEMBRES TmJLAIRES ETAIENT

PRESENTS
ETAIENT
EXCUSES

M. Jean-Pierre GUILLAUD
Maire de Myans x M. Jean-François CLARAZ

Afaire de la Table
x

M. Claude JAY
Maire de les Belleville

x
M. Pierre-Yves BONNP/ARD

Maire de St Colomban des Villards x Mme Jacqueline SCHENKL
Maire de Montendry x

TOTAL&RMBRESTrEDÈÀIRES i o 3 ?SSS^^SSSSS9aS^^^ 2 o
NOMBRE DE MEMBRES TmJLAIRESVOTiW!T$ o SVOTÀNTS 2



MEMBRES DE DROIT
ETAIENT

PRESENTS

ÎTAIENT
ÎXCUSES

Monsieur FrançoisRAVIER, Préfetde la Savoie x
Madame Juliette PART, Sous-PréfèteSecrétaireGénéralede la Préfecture de Savoie x

IVtEMBRES AVEC VOK CONSULTATrVE
ETAIENT

PRESENTS

ETAIENT

ÎXCUSES
Colonel Hors Classe Fabrice TERJUEN, Directeur Départemental x

Médecin Chefife Isabelle GARCIA x
Lieutenant-Colonel Pascal BOJUC, PrésidentUDSP x

TITULAIRES
ETAIENT

PRESENTS
ETAIENT
EXCUSES

SUPPLEANTS
ETAIENT

PRESENTS
ETAIENT
EXCUSES

Capitaine Benoît MARSOVIQUE x Lieutenant hors classe Fabrice MOREL
Lieutenant Alexandre DUSSOLLIER x Capitaine Paul BEAUMONT
Lieutenant de 2eme classe Pascal HENRY x Adjudant Yaiin PERINO
Sergent-ChefLoïc PARDO x Sergent-ChefFreddy PATEREK
Adjoint AdministratifSophie EMANUELLI x Adj. Adm. Princ. lère classe Kelly OLIVENCIA

ASSISTARNTA LA SEANCE
ETAIENT

PRESENTS

ETAIENT
EXCUSES

Lieutenant-Colonel Christophe GAY, Chefdu PôleRessources Techniques x
Lieutenant-Colonel Emmanuel VIAUD, Chefdu PôleRessources Humaines x

Lieutenant-Colonel Claude SUGNY, Chef du Groupement des Unités Territoriales et Développement du Volontariat x
M. Stéphane TARDY, Chefdu Groupement Affaires Administratives et Financières x

Mme Marie-HélènaCARRON, Adjointe au Chefdu Groupement Affaires Administratives et Financières x
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� CA26102022-1 - APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 15
JUIN 2022

Rapporteur : Madame Brigitte BOCHATON

Conformément à l'article 15 du Règlement Intérieur du Conseil d'Administration et du Bureau du Conseil
d'Administration, Madame Brigitte BOCHATON propose à l'approbation de l'assemblée le procès-verbal de la
demière séance.

**
***

DÉCISION

Vu l'exposéde Mme Brigitte BOCHATON,

Après en avoir délibéré,le Conseil d'Admmistration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de
Savoie, àl'imanimité, approuve le procès-verbaldu conseil d'admmistration du 15juin 2022.

"ésidente,

Brigitt^OCHATON
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RÉPUBLIQUEFRANÇAISE

St Alban Leysse, le 26 octobre 2022

CONSEBL D'ÂDMINISTRATION
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE

ET DE SECOURS DE LA SAVODE

SEANCE ORDINAffiE DU 26 OCTOBRE 2022

DELEBERATION � CA26102022-2

OBJET : BUDGET2022 : DECISION MODIFICATIVE �1

Vu l'article R 1424-16 du Code Généraldes Collectivités Territoriales,
Vu le Règlement Intérieur du Conseil d'Admmistration du Service Départemental d'Incendie et de Secoiirs de la
Savoie,

L'An Deux Mille Vingt Deux, le 26 octobre à 18HOO, les membres du Conseil d'Administration du Service
Départementald'Incendie et de Secours de la Savoie, légalementconvoqués le 14 octobre deux mille vingt deux, se sont
réunis au SDIS de la Savoie à St-Alban-Leysse, sous la présidence de Madame Brigitte BOCHA.TON, Présidente du
Conseil d'Administration.

Le quorum étaitatteint avec 18 membres présents.

Membres de droit votants
Nombre de membres en exercice : 22

> Conseil Départemental : 14
> Etablissements Publics de CoopérationIntercommunale : 5
> Communes : 3

Nombre de membres présents : 18
> Conseil Départemental : 11 (9 tiftilaires et 2 suppléants)
> Etablissements Publics de CoopérationIntercommunale : 5 (5 titulaires et O suppléant)
>Çommunes:2(ptitulaireet2sypjpleants)

Nombre de membres votants : 18
> Conseil Départemental : 11 (9 titulaires et 2 suppléants)
> Etablissements Publics de CoopérationIntercommunale : 5 (5 titulaires et O suppléant)
^- -Çj????1^11?-5--: -?- (9- îity!^?-?î -? -?ypjp!??MS-)_

Vote : 18
> Pour:18
> Contre : O
> Abstention : O

226, rue de la Perrodière - 73230 Saint-Alban-Leysse - Téléphone04.79.60.73.11 - E-mail : sec_general@sdis73.fr
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MEMBRES TTTULAnSS :": ::^:";.:1? .i;- ;:31WSSEÎi!l!KS
ETAIENT

PRESENTS
ETAIENT
EXCUSES

Présidente :
Mme Brigitte BOCHATON

Conseillère Départementale Canton Chambéry 2
x M. Aloïs CHASSOT

Conseiller DépartemenïalCanton Chambéry 2

Mme Corinne WOLFF
Conseillère Départementale Canton Pont de Beaicvoisin

x M. Gilbert GUIGUE
Conseiller DépartementalCanton Pont de BeaKvoisin

Mme Karine DUBOUCHET-REVOL
Conseillère Départementale Canton Aix les Bains 2

x M. Renaud BERETTI
Conseiller DépartementalCanton Aix les Bains 2

Mme Marie-Claire BARBIER
Conseillère Départementale Canton Bugey Savoyard

x Mme Josette REMY
Conseillère Départementale Canton La Ravoire

x
M. Christian GRANGE

Conseiller DépartementalCanton Modane x Mme Nathalie FURBEYRE
Conseillère DéparïementaleCanton Modane

Mme Nathalie FONTASSTE
Conseillère Départementale Canton La Motte Servolex

x M. Alexandre GENNARO
Conseiller DépartementalCanton La Ravoire

M. Patrick PROVOST
Conseiller DépartementalCanton St Jean de

Maurienne
x Mme Christelle FAVETTA-SIEYES

Conseillère Départementale Canton Chambéry 3

M. Auguste PICOLLET
Conseiller DépartementalCanton Bourg St Maurice

x M. Vincent ROLLAND
Conseiller DépartementalCanton Moûtiers

M. Florian MAITRE
Conseiller DépartementalCanton Aix les Bains 1

x Mme Nathalie SCHMITT
Conseillère Départementale Canton Aix les Bains 1

x
M. Olivier THÉVENET

Conseiller DépartemenîalCanton St Pierre d'Albigny
x Mme Christiane BRUNET

Conseillère Départementale Canton St Pierre d'Albigny
Mme CécileUTILLE-GRAND

Conseillère Départementale Ccmton Bourg St Maurice
x Mme Fabienne BLANC-TAILLEUR

Conseillère Départementale Canton Moutiers
Mme Annick CRESSENS

Conseillère Départementale Canîon Ugine
x M-FranckLOMBARD

Conseiïler DépartementalCanton Ugine
Mme Claudine BONILLA

Conseillère Déparîemenîale Canton Chambéry 1
x M. Jean-Fraiiçois DUC

Conseiller DépartementalCanton Montmélian

M. AndréVAIRETTO
Conseiller DépartementalCanton Aîbertville 2

x M. Albert DARVEY
Conseiller DépartementalCanton StAlban Leysse

TOTAL IMElME»ERS''HI�fflÈESîw..;K^A%;S: 9 5 2 o
NOMBBE DE MEMBRES TTTULAIRBiS VQTANT$ 9 i» S^OTANTS 2



%È�.;
y^'s's^^

MEMBKES TmJLADUEiiS^ ;:;:; ;- ":l--H:'^'i::;Iî3 a ETAIENT
PRESENTS

ETAIENT
EXCUSES

M. Luc BERTHOUD
Vice Présidenî C/A Chambéry Métropole

x
M. Humberto FEKNANDES
Conseiller communautaire

C/C Haute-Maicrienne Vanoise
M. Christian BERTHOLLIER
Vice Président C/C Val Guiers

x M. Jean-Marc DRTVET
Vice-Présîdent C/A GrandLac

M. AndréPOINTET
Président C/C des Vallées d'Aigueblanche

x
M. Jean-Yves MORIN

Conseiller communautaïre
C/Cdes Vallées d'Aigueblanche

M. Jean-Paul MARGUERON
Président C/C CSurde Maurienne Ârvan

x
M. Alexandre ALBRIEUX
Conseiller commiinautaire
C/C Maicrienne Galibier

M. FrançoisRIEU
Conseiller communautaire

C/A Arlysère
x

TOTAL MEMBRES TIiSL^IRIiS^ ,
NOMBRE DE MEMBBES TTTULAIRBSVtÏTÀKfES

5 o
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MEMBRES TmJLAIRES i| ETAffiNT

PRESENTS
ETAIENT
EXCUSES

M. Jean-Pierre GUILLAUD
Maire de Myans

x M. Jean-François CLARAZ
Afofre de la Table

x
M. Claude JAY

Maire de les Belleville
x

M. Pierre-Yves BONNIVARD
Maire de St Colomban des Villards

x Mme Jacqueline SCHENKL
Maire de Montendry x

TOTAL MïMfflKESÎ'n'ULAHS^
NOMBRE DE MEMBRES TmULAIRESVOTAmaS

O 1 3

o
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MEMBRES DE DROIT
ETAIENT

PRESENTS

ÎTAIENT
iXCUSES

Monsieur FrançoisRAVLER, Préfetde la Savoie x
Madame Juliette PART, Sous-PréfèteSecrétaireGénéralede la Préfecture de Savoie x

MEMBRES AVEC VOIX CONSULTATFVE
ETAIENT

PRESENTS
STAIENT
SXCUSES

Colonel Hors Classe Fabrice TEREUEN, Directeiir Départemental x
MédecinCheffe Isabelle GARCIA x

Lieutenant-Colonel Pascal BOJUC, PrésidentUDSP x
TITULAIRES

ETAIENT
PRESENTS

ETAIENT
EXCUSES

SUPPLEANTS
ETAIENT

PRESENTS
ETAIENT

EXCUSES

Capitaine Benoît MARSOVIQUE x Lieutenant hors classe Fabrice MOREL
Lieutenant Alexandre DUSSOLLIER x Capitaine Paul BEAUMONT
Lieutenant de 2ème classe Pascal HENRY x Adjudant Yann PERINO
Sergent-ChefLoïc PARDO x Sergent-ChefFreddy PATEREK
Adjoint Administratif Sophie E^4ANUELLI x Adj. Adm. Princ. lère classe Kelly OLIVENCIA

ASSISTAIENT A LA SEANCE
ETAIENT

PRESENTS
ETAIENT
EXCUSES

Lieutenant-CoIonel Christophe GAY, Chefdu PôleRessources Techniques x
Lieutenant-Colonel Emmanuel VIAUD, Chefdu PôleRessources Hiunaines x

Lieutenant-Colonel Claude SUGNY, Chefdu Groupement des UnitésTerritoriales et Développementdu Volontariat x
M. StéphaneTARDY, Chef du Groupement Affaires Administratives et Financières x

Mme Marie-HélènaCARRON, Adjointe au Chefdu Groupement AfEaires Administratives et Financières x



� CA26102022-2 - BUDGET 2022 : DECISION MODIFICATIVE �1

Rapporteur : Madame Brigitte BOCHATON

La décision modificative n°l au budget 2022 du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie
s'articule autoiir de trois axes :

virements et transferts de crédits des cenû-es, des bassins opérationnels, des groupements fonctionnels et
des pôles,

reprise de la provision pour les moyens extérieurs,

ajustements divers.

1) yiREMENTS ET TRANSFERTS^DE CRÉDITS DES CENTRES, DES BASSINS OPÉRATIONNELS.
DES GROUPEMENTS FONCTIONNELS ET DES POLES:

Le projet de décision modificative prend en compte les demandes de virements et transferts de crédits des centres,
des bassins opérationnels, des groupements fonctionnels et des pôlespar rapport àl'évolution de leurs dépenses et
recettes.

2) REPRISE DE LA PROVISION POUR LES MOYENS EXTERIEURS :

Le recours aux moyens extérieurs particuliers (moyens héliportés)pour les interventions se monte à155 475.05 ¬,
répartis comme suit :

Pour mémoire, les créditsprévusau budget primitifpour ces moyens spécifiques s'élèventà110 568^32 ¬,soit un
solde négatifde44 906.73 ¬.

Ainsi, ce projet de décisionmodifîcative prévoit une reprise de provision àhauteur de ce solde afîn de sécuriser,
le cas échéant,le résultatde fonctionnement de l'exercice.

En ce qui conceme une reprise de provision pour les indemnités liées aiix feux de forêt dans aotre département,
elle sera évenftjellement inscrite lors de la décisionmodificative n°2 du 9 décembre suivant le montant mdemnisé,
puisqu'àcejour, celui-ci semble conforme aux crédits alloués, notamment du fait du non recrutement des sapeurs-
pompiers saisonniers.

3) AJUSTEMENTS DIVERS :

Cette décisionmodificative permet égalementd'ajuster notanunent, àbudget coastant, les créditsrelatifs :

au projet SIS Santé,

aux frais d'éùidepour des travaux immobiliers,

aux véhicules.

**
***

Après présentation, Madame Brigitte BOCHATON propose aux membres du Conseil d'Adminisû-ation de bien
vouloir approuver au niveau des chapitres, la décision modificative n°1 pour l'exercice 2022 arrêtéeaux sommes
suivantes :

Période Montant
Saison hivemale 69 669.05
Saison estivale 85 806.00

Dépense Recette
Investissement 31 875.35 31 875.35
Fonctionnement 44 906.73 44 906.73
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**
***

DÉCISION

Vu l'exposéde Mme Brigitte BOCHATON,

Après en avoir délibéré,le Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la
Savoie, àl'unanimité, approuve au niveau des chapitres, la décision modificative n°l pour l'exercice 2022 arrêtée
aux sommes suivantes :

La^sidenfe,

Brigittè^OCHATON

Dépense Recette
Investissement 31 875.35 31 875.35
Fonctiormement 44 906.73 44 906.73
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RÉPUBLIQUEFRANÇAISE

St Alban Leysse, le 26 octobre 2022

CONSEIL D'ÂDMINISTRATION
DU SERVICE DEPÂRTEMENTALD'INCENDIE

ET DE SECOURS DE LA SAVOIE

SEANCE ORDC^AffiE DU 26 OCTOBRE 2022

DELEBERATION � CA26102022-3

OBJET : MODIFICATION ET MISE A JOUR DU DISPOSn-IF RELATIF A L'ATTRIBUTION DU REGIME

INDEMNITAIRE DES PERSONNELS ADMINISTRATIFS, TECHNIQUES ET SPECIALISES

Vu l'article R 1424-16 du Code Généraldes CollectivitésTerritoriales,
Vu le Règlement Intérieur du Conseil d'Admmisû-ation du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la
Savoie,

L'An Deux Mille Vingt Deux, le 26 octobre à 18HOO, les membres du Conseil d'Admmistration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie, légalementconvoqués le 14 octobre deux mille vingt deux, se sont
réujnis au SDIS de la Savoie à St-Alban-Leysse, sous la présidence de Madame Brigitte BOCHATON, Présidente du
Conseil d'Admmistration.

Le quorum étaitatteint avec 18 membres présents.

Membres de droit votants
Nombre de membres en exercice : 22

> Conseil Départemental : 14
> Etablissements Publics de CoopérationIntercommunale : 5
> Communes : 3

Nombre de meSbresprésents : 18
> Conseil Départemental : 11 (9 titulaires et 2 suppléants)
> Etablissements Publics de CoopérationIntercommunale : 5 (5 titulaires et O suppléant)
> Çommunes: 2(0 titulaire et 2 suppleants)

Nombre de membres votants : 18
> Conseil Départemental : 11 (9 titulaires et 2 suppléants)
> Etablissements Publics de Coopération Intercommunale : 5 (5 titulaires et O suppléant)
> Communes : 2(0 titulaire et 2 syppleants)

Vote : 18
> Pour:18
> Contre : O
> Abstention:0

226, rue de la Perrodière - 73230 Saint-Alban-Leysse - Téléphone04.79.60.73.11 - E-mail : sec_general@sdis73.fr

www.sdls73.fr
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MEMBRES TTTULAIRES
ETAIENT

PRESENTS
ETAIEWT
EXCUSES

Présidente :
Mme Brigitte BOCHATON

Conseillère Départementale Canton Chambéry 2
x M. Aloïs CHASSOT

Conseiller DépartementalCanton Chambéry 2

Mme Corinne WOLFF
Conseillère DépartementaleÇantonPont de Beauvoisin

x M. Gilbert GUIGUE
Conseiller DépartementalCanton Pont de Beaicvoisin

Mme Karine DUBOUCHET-REVOL
Conseillère Départementale Canton Aix îes Bains 2

x M.RenaudBERETTI
Conseiller DépartementalCanton Aix les Bains 2

Mme Marie-Claire BARBIER
Conseillère Départementale Canîon Bugey Savoyard

x Mme Josette REMY
Conseillère Départementale Ccmton La Ravoire

x
M. Christian GRANGE

Conseiller DépartementalCanton Modane
x Mme Nathalie FURBEYTR

Conseiîlère Départementale Canton Modane
Mme Nathalie FONTAINE

Conseillère Départementale Canton La Motte Servolex
x M. Alexandre GENNARO

Conseiller DépartementalCanton La Ravoire
M.PatrickPROVOST

Conseiller DépartementalCanton St Jean de
Maurienne

x Mme Christelle FAVETTA-SRYES
Conseillère Départementale Canton Chambéry 3

M. Auguste PICOLLET
'Conseiller

DépartementalCanton Bourg Sl Maurice
x M.VincentROLLAND

Conseiller DépartementalCcmton Moûtiers
M. Florian MAITRE

Conseiller DépartemenîalCanton Aix les Bains 1 x Mme Nathalie SCHMITT
Conseillère Départementale CantonAix les Bains 1

x
M.OlivierTHÉVENET

Conseiller DépartementalCanton St Pierre d'Albigny
x Mme Christiane BRUNET

Conseillère DépartementaleCanton St Pierre d'Albigny
Mme CécileUTILLE-GRAND

Conseillère Départementale Canton Bourg St Mawice
x Mme Fabienne BLANC-TAILLEUR

Conseillère Départementale Canton Moutiers
Mme Annick CRESSENS

Conseillère Départementale Canîon Ugine
x M. Franck LOMBARD

Conseiller DépartementalCanton Ugine
Mme Claudine BONILLA

Conseillère Départementaïe Canton Chambéry 1
x M. Jean-François DUC

Conseiller DépartementalCanton Montmélîan

M. AndréVAIRETTO
Conseîller DépartementalCanton Albertville 2

x M.AlbertDARVEY
Conseiller DépartementalCanton StAlban Leysse

TOTAL MEMBRES'ITTGIAIRES; .? 9 5 itôfc.ilfëïïeï 2 o
NOMBRE DE MEMBRES TTTULAIRESVOTAN'ra 9 {VOTANTS 2
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MEMBRES TTTULASES ETAIENT
PRESENTS

ETAIENT
EXCUSES

M. Luc BERTHOUD
Vice Président C/A Chambéry Métropole

x
M. Humberto FERNANDES

Conseilîer communautaîre
C/C Haute-Maurienne Vcmoise

M. Christian BERTHOLLIER
Vice Président C/C Val Guiers

x M. Jean-Marc DRTVET
Vice-Président C/A GrandLac

M. André POD^TET
PrésidentC/C des Vallées d'Aigueblanche

x
M. Jean-Yves MORTN

Conseiller commimautaire
C/C des Vallées d'Aigueblanche

M. Jean-Paul MARGUERON
Président C/C CSurde Maurienne Arvan

x
M. Alexandre ALBRIEUX
Conseiller communautaire
C/C Mawienne Galibier

M. François RIEU
Conseiller communautaire

C/A Arlysère
x

TOTALMEMBRESTTTULAIRES 5 o SSSSSM o o
NOMBRE DE AffiMBBES TTTUlABtES VQtAN"FS 5 tVOTANTS o

3
MEMBRESTmjLAIRES l:îliii�a

Ti3

@

lliitw*^l*iâ;IS"^ijs;ii'KW*;A:ï;-'::È: ETAIENT
PRESBOTS

ETAIENT
EXCUSES

M. Jean-Pierre GUILLAUD
Maire de Myans

x M. Jean-François CLARA2
Maîre de la Table

x
M. Claude JAY

Maire de les Belleville
x

M. Pien-e-Yves BONNrVARD
Maire de St Colomban des Villards x Mme Jacqueline SCHENKL

Maire de^Montendry x
TOTAL MEMBRES THlKffltI^ __^Z_^ o 3 2 o

NOMBRE DE MEMBRES TITULAIRBS VOTANÎîS _Q _ iSB^i��a3WtSVOTANTS 2



MEMBRES DE DROIT
ETAIENT

PRESENTS
ÎTAIENT
ÎXCUSES

Monsieur FrançoisRAVffiR, Préfetde la Savoie x
Madame Juliette PART, Sous-PréfèteSecrétaireGénéralede la Préfecture de Savoie x

MEMBRES AVEC VOIX CONSULTATIVE
ETAIENT

PRESENTS
ÎTAIENT
ÎXCUSES

Colonel Hors Classe Fabrice TERRIEN, Directeur Départemental x
MédecinCheffe Isabelle GARCIA x

Lieutenant-Colonel Pascal BOJUC, PrésidentUDSP x
TITULAIRES

ETAIENT
PRESENTS

ETAIENT
EXCUSES

SUPPLEANTS
ETAIENT

PRESENTS
ETAIENT
SXCUSES

Capitaine Benoît MARSOVIQUE x Lieutenant hors classe Fabrice MOREL
Lieutenant Alexandre DUSSOLLIER x Capitaine Paul BEAUMONT
Lieutenant de 2ème classe Pascal HENRY x Adjudant Yann PERINO
Sergent-ChefLoïc PARDO x Sergent-ChefFreddy PATEREK
Adjoint Administratif Sophie EMANUELLI x Adj. Adm. Princ. lère classe Kelly OLIVENCIA

ASSISTAIENT A LA SEANCE
ETAIENT

PRESENTS
ETAIENT
EXCUSES

Lieutenant-Colonel Christophe GAY, Chefdu PôleRessources Techniques x
Lieutenant-Colonel Emmanuel VIAUD, Chef du PôleRessources Humaines x

Lieutenant-Colonel Claude SUGNY, Chef du Groupement des UnitésTerritoriales et Développementdu Volontariat x
M. StéphaneTARDY, Chef du Groupement Affaires Admuiistratives et Financières x

Mme Marie-HélènaCARRON, Adjointe au Chefdu Groupement Affaires Administratives et Financières x



� CA26102022-3 - MODIFICATION ET MISE A JOUR DU DISPOSITIF RELATIF A L'ATTRIBUTION

DU REGIME INDEMNITAIRE DES PERSONNELS ADMINISTRATIFS, TECHNIQUES ET SPECIALISES

Rapporteur : Colonel hors classe Fabrice TERRTEN

Le régùneindemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions et de l'expertise a étémis en place au SDIS
de la Savoie àcompter du lcrjanvier 2017 pour les personnels de la fîlière administrative (catégories A, B et C)
et àcompter du lerjuillet 2018 pour les personnels de la filièretechnique de catégorie C.

Dans un premier temps, les personnels de la iïlière technique des catégories A et B n'avaient pas étéintégrés
dans le dispositiffaute de textes règlementaires de transposition de certains grades de la fonction publique d'état
vers la fonction publique tenritoriale.
Par délibérationdu 31 mai 2021, le conseil d'administi-ation a intégréces grades avec les nouvelles dispositions
réglementaires conrespondantes et a instauré le complément indemnitaire annuel.
Certains groupes de fonction ont étésupprimés ou modifiés compte tenu de l'évolution de l'organisation du
SDIS et les ù-anches (plancher eVou plafond) ont étémodifiées afin, notamment, de rééquilibrerles groupes de
fonction entre les deux filières adminisfa^tive et technique mais également de donner la possibilité de réexamen
prévudans le dispositifdans certames tranches qui étaientù-èsétroites.

Les aouvelles propositions de modifîcations sont les conséquences de la mise en Suvrede ces dispositions afm
notamment de clarifier les règlesd'attribution du complément indemnitaire annuel.
Les plafonds de certains groupes de fonction sont relevés afin de s'adapter au marché de l'emploi et répondre
aux besoins du service en termes de compétences spécifiques.
Toujours dans une optique d'adaptabilité au marché du travail tendu, la fonction de coordonnateur est rajoutée
pour les cadres d'emplois d'adjoints admmistratifs et techniques et pour le cadre d'emplois d'agents de maîtrise.
Enfm, suite àl'identifîcation du poste de psychologue du ù-avail, la filière médico-sociale est intégréedans le
dispositif.

II est proposé aux membres du conseil d'admmistration d'adopter le projet de mise àjourde la délibérationqui
intégrerales nouvelles dispositions pour l'ensemble des personnels admmistratifs, techniques et spécialisés:

Projet de délibérationrelative au Réeime Indemnitaire tenant comote des Fonctions, des Sujétions, de
L'Expertise et de l'Eneaeement Professionnd

TEXTES DE REFERENCE :

Vu le code généralde la fonction publique,
Vu le décret2014-513 du 20 mai 2014 portant créationdu régime indemnitaire tenant compte des Fonctions, des
Sujétions, de l'Expertise et de l'Engagement Professiomiel dans la Fonction Publique d'Etat,
Vu le décretn°2014-1526 relatifàl'appréciation de la valeur professionnelle des fonctionnaires temtoriaux,

Vu la circulaire NOR : RDFF1427139C du 5 décembre2014 relative àla mise en Suvredu régimeindemnitaire
tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel,
Vu la délibérationdu 31 mai 2021 relative àla modification et la mise àjourdu dispositif relatif àl'attribution
du régimemdemnitaire des personnels administratifs et techniques (RtFSEEP),
Vu la délibérationdu 10 décembre 2021 relative à la mise àjour de la délibérationrelative à l'attribution du
régime indemnitau-e tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel
(MFSEEP),
Vu l'avis du Comité Technique en date du 13 octobre 2022.

Considérant les évolutions réglementau-es et la nécessitéde modifier et d'ajouter des élémentsdans les règles de
mise en Suvre du RIFSEEP, la présidente du conseil d'administration propose aux membres du conseil
d'administration une nouvelle version de la délibération relative au RTFSEEP qui regroupe tous les cadres
d'emplois représentésau SDIS de la Savoie.



Le RTFSEEP se compose de deux éléments:

L'indemnité de fonctions, de sujétions et d'expertise liée aux fonctions exercées par l'agent et à son
expérienceprofessionnelle,
Le complément indemnitaire annuel tenant compte de l'engagement professionnel et de la manière de
servir.

L'INDEMNITE TENANT COMPTE DES FONCTIONS, DE SUJETIONS ET DE L'E?SERTISE

I- Bénéficiaires

Le présentrégime indemnitaire est attribué aux agents relevant des cadres d'emplois mentiormésdans les tableaux
ci-dessous, titulau-es et stagiaires àtemps complet, àtemps non complet et àtemps partiel.

Le régiïne indemnitaire est étendu aux agents confractuels de droit public exerçantdes fonctions comparables sauf
concemant les cas ci-dessous pour lesquels les dispositions suivantes s'appliqueront :

Les agents contractuels recrutés selon l'article L 332-23 du code généralde la fonction publique pour
faire face àun accroissement temporaire d'activité pourront percevoir le régime indemnitaire àcompter
du quatrième mois de présence sur la base des montants de référenceappliqués pour les stagiaires et
tihilaires et pour les trois premiers mois sur la base d'un montant compris enfa-e O et le montant minimum,

Les agents conù^ctuels recrutés selon l'article L 332-23 du code généralde la fonction publique pour
faire face àun accroissement saisonnier d'activiténe sont pas concemés.

2- Déterminationdes eroupes de fonctions et des inontants maxima

L'EFSE est une mdemnrté liée au poste de l'agent et àsou expérience professionnelle. Chaque emploi doit être
réparti daiis un groupe de fonctions. La présidente du conseil d'adininisfration propose de répartir les emplois
selon les critères suivants :

" Les fonctions d'encadrement. de coordmation, de pilotage ou de conception, notamment au regard des
indicateurs suivants :

responsabilité d'encadrement direct
responsabilité de coordination
responsabilité de projet ou d'opération

" La technicité, l'expertise, l'expérience ou la qualification nécessaire à l'exercice des fonctions,
notamment au regard des indicateurs suivants :

connaissances (de niveau élémentaireàexpertise)
niveau de qualification requis
autonomie

" Des sujétions particulières ou de degré d'exposition du poste au regard de son enviromiement
professionnel, notamment au regard des indicateurs suivants :

confidentialité
horaires particuliers
responsabilité fînancière
nsque contentieux

Les groupes de fonctions par cadres d'emplois et les montants minimum et maximum annuels correspondants sont
fixés comme suit :



FILIERE ADMINISTRATIVE

groupes de
fonctions emplois concernés montants annuels minimum de

l'IFSE
montants annuels maximum de

l'IFSE

ATTACHES

groupe 1 Chef(fe) de groupement
15600¬

(1300¬/mois)
25200 ¬

(21006/mois)

groupe 2 Adjomt(e) au chefde gpt
12000 ¬

(1000¬/mois)
18000 ¬

(15006 /mois)

groupe 3 Chef(fe) de service
9000 ¬

(750¬/mois)
14400 ¬

(12006/mois)

groupe 4 Coordomiateur(tiice) 73206
(610¬/mois)

132006
(11006/mois)

REDACTEURS

groupe 1 Adjoint(e) au chef de gpt
12000 ¬

(1000¬/mois)
15000 ¬

(12506 /mois)

groupe2 Chef(fe) de service 6120 ¬
(510¬/mois)

9240 ¬
(770 ¬/mois)

groupe3 Coordomiateur(trice) 58206
(485¬/mois)

7680 ¬
(640¬/mois)

groupe4

Chargé(e) de gestion
Assistant(e) de directioa
A.ssistant(e) du SSSM
Assistant(e) de gpt
fonctionnel
Assistmt(e) de chefde BO

4200 ¬
(3506/mois)

6000 ¬
(500 ¬/ mois)

ADJOrNTS ADMINISTRATIFS

groupe 1 Chef(fe) de service
5280 ¬

(440¬/mois)
6240 ¬

(5206/mois)

groupe 2 Z;oordoimateur(trice)
4200 ¬

(350¬/mois)
5760 ¬

(480¬/mois)

groupe3

Z;hargé(e) de gestion
^ssistant(e) de direction
^.ssistant(e) du SSSM
\ssistant(e) de gpt'onctioimel

\ssistaat(e) de chefde BO

3420 ¬
(285 ¬/ mois)

5160¬
(430¬/mois)

groupe 4 ^hargé(e) d'opérations
Vssistaiit(e)

2640 ¬
(220 ¬/ mois)

4320 ¬
(360¬/mois)



FILIERE TECHNIQUE

groupes de
fonctions emplois conceroés montauts minimum de l'IFSE montants maximum de l'IFSE

INGENIEURS EN CHEF

groupe 1 Chef(fe) de groupement
15600¬

(13006/mois)
36000 ¬

(3000 ¬/ mois )

groupe 2 Adjomt(e) au chefde gpt
12000¬

(10006/mois)
24000 ¬

(2000¬/mois)
INGENIEURS

groupe 1 Che^fe) de groupement
15600¬

(13006/mois)
36000 ¬

(3000 ¬/ mois )

groupe 2 Adjomt(e) au chef de gpt
12000 ¬

(lOOOe/mois)
24000 ¬

(2000 ¬/mois)

groupe 3 Chef(fe) de service 9000 ¬
(750 ¬/mois)

21600 ¬
(18006/mois)

groupe 4 Coordoimateur(trice) 7320 ¬
( 610 ¬/mois)

19200 ¬
( 1600 ¬/mois)

TECHNICIENS

groupe 1 A.djomt(e) au chefde gpt
12000 ¬

(lOOOC/mois)
15000¬

(1250¬/mois)

groupe2 ^hef(fe) de service 6120 ¬
(510 ¬/mois)

9240 ¬
(770¬/mois)

groupe3 3oordoimateur(trice) 5820 ¬
(485 ¬/mois)

7680 ¬
(640¬/mois)

groupe4 ^hargé(e) de gestion
4200 ¬

(350¬/mois)
6000 ¬

(500¬/mois)

AGENTS DE MAITRISE

groupe 1 3pérateur(tnce) téléphonique 5640 ¬
(470 ¬/mois)

6840 ¬
(570¬/mois)

groupe2 ^oordonnateur(trice) 4200 ¬
(350¬/mois)

5760 ¬
(480¬/mois)

groupe 3 ^hargé(e) de gestion
3780 ¬

(315¬ /mois)
5160 ¬

(4306/mois)

groupe 4 ^hargé(e) d'opérations 36606
(305¬/mois)

4620 ¬
(3 85 ¬/mois)

ADJOINTS TECHNIQUES

groupe 1 ^oordonnateur(trice) 4200 ¬
(350 ¬/ mois)

5760 ¬
(480 ¬/mois)

groupe 2 ^hargé(e) de gestion
3420 ¬

(285 ¬/mois)
5160¬

(430 ¬/mois)

groupe 3 ^hargé(e) d'opérations 26406
(2206/mois)

43206
(3606/mois)

FILIERE MEDICO-SOCIALE

groupes de
fonctions emplois concernés

montants
annuels

minimum de
l'IFSE

montants annuels maximum de l'IFSE

PSYCHOLOGUES

ïroupe 1 ;oordonnateuT(trice) 7320 ¬
(610¬/mois)

13200¬
(1100¬/mois)



Cas particulieirs : agents occupant la fonction de régisseur
Les agents nommés en qualité de régisseur bénéficientd'une indemnité réglementaire de responsabilité dont les
montants sont prévus par arrêtéministériel en fonction de l'importance des fonds maniés.
Le montant de l'IFSE attribuéàces agents sera augmentémensuellement du montant réglementaire prévu.

L'IFSE est exclusive de toutes autres indemnités liées aux fonctions, à l'exception de primes et indemnités
légalementcumulables.
L'attribution individuelle sera décidéepar l'autoritéterritoriale et fera l'objet d'un arrêté.

3- Réexamendes montants individuels de l'EFSE

Le montant de l'IFSE fait l'objet d'un réexamen :

en cas de changement de fonction ou d'emploi,
en cas de changement de grade ou de cadre d'emplois à la suite d'une promotion, d'un
avancement de grade ou de la nomination suite àla réussited'un concours,
en dehors des deux hypothèses précédentes, au moins tous les 4 ans, en fonction de
l'expérienceprofessionnelle acquise par l'agent.

Pour la prise en compte de l'expérience, il est proposéque soit pris en compte les critères suivants :

l'approfondissement des savoirs techniques et de leur utilisation,
la connaissance de l'environnement de û^vailet des procédures,
la gestion d'un événement exceptionnel pennettant d'acquérir une compétence nouvelle,
d'approfondir les acquis ou mduisant une exposition renforcée et prolongée et des sujétions
nouvelles,
les formations suivies,
la capacitéàexploiter l'expérienceacquise quelle que soit l'ancienneté.

En cas de changement de poste, le montant de l'EFSE sera réétudiéen tenant compte des sujétions et de l'expertise
liéesau poste et de l'expertise technique de l'agent.

En cas de changement de grade au sein d'un même groupe de fonction, le montant de l'EFSE est réévaluéselon les
modalitésci-après, dans la limite du plafond maximum fixépour ce groupe :

- pour le cadre d'emplois de catégorieA : groupe 1 : + 40 ¬/mois
groupe 2 : + 40¬/mois
groupe 3 : + 40¬/mois
groupe 4 : + 40¬/mois

- pour le cadre d'emplois de catégorieB : groupe 1 : + 30 ¬/mois
groupe 2 : + 30¬/mois
groupe 3 : + 30 ¬/mois
groupe 4 : + 30¬/mois

- pour le cadre d'emplois de catégorie C

4- Périodiçitéde versement de l'EFSE

groupe 1 : + 20 ¬/mois
groupe 2 : + 20¬/mois
groupe 3 : + 20 ¬/mois
groupe 4 : + 20¬/mois

L'IFSE est versée mensuellement. Les montants de base sont établis pour un agent exerçant àtemps complet. Ils
sont réduits au prorata de la durée effective du travail pour les agents exerçant àtemps partiel (hors temps partiel
thérapeutique suite àaccident de service ou maladie professionnelle) ou occupant un emploi àtemps non complet.



5- Incidence des coneéssur l'IFSE

En cas de congésde maladie ordinaire, l'EFSE suit le traitement.

En cas de congéde longue maladie, de grave maladie ou de longue durée, le versement de l'EFSE est suspendu.

LE COMPLEMENT INDEMNITADUE TENANT COMPTE DE L'ENGAGEMENT PROFESSIONNEL ET DE LA MANIERE

DESERYSR

Le complément indemnitaire annuel (CIA) est liéàl'engagement professionnel et àla manière de servir.
II est appréciénotamment au regard de l'investissement personnel de l'agent dans l'exercice de ses fonctions, sa
disponibilité, son assiduité, son sens du service public, son respect de la déontologie, sa capacité àtravailler en
équipeet sa contribution au collectifde travail.

1- Bénéficiaires

Le présent régime indemnitaire sera attribué, selon les modalités fixées, aux agents relevant des cadres d'emplois
mentioimés dans les tableaux ci-dessous, titulaires et stagiaires àtemps complet, àtemps non complet et àtemps
partiel.
Concemaat les agents confractuels, seuls les agents recrutés pour un besoin permanent pouiront percevoir le
complément indemnitaire selon les mêmesmodalités,

2 - Détermjnationdes eroupes de fonctions et des montante^iaxima

Chaque part du CIA est détemiinésur la base du montant maximum fixéci-dessous :

10

Répartitrondes groupes de fonctions par empli pour la
cadre d'cmptois des attachésterritoriaux

Montants annuete maximuni du
C1A

Groupe 1 cadre d'emplois des attacfaés 200 ¬
Groupe 2 cadre d'emplois des attachés 200 ¬
Groupe 3 cadre d'emplois des attachés 200 ¬
Groupe 4 cadre d'emplois des attachés 200 ¬
Groupe 1 cadres d'emplois des rédacteurs 200 ¬
Groupe 2 cadres d'emplois des rédacteurs 2006
Groupe 3 cadres d'einplois des rédacteurs 200 ¬
Groupe 4 cadres d'emplois des rédacteurs 200 ¬
Groupe 1 cadres d'emplois des adjoints admmistratifs 200 ¬
Groupe 2 cadres d'emplois des adjoints admmistratifs 200 ¬
Groupe 3 cadres d'emplois des adjoints administratifs 200 ¬
Groupe 4 cadres d'emplois des adjomts admùustratifs 200 ¬
Groupe 1 cadres d'emplois des mgénieurs en chef 200 ¬
Groupe 2 cadres d'emplois des ingénieursen chef 200 ¬
Groupe 1 cadres d'emplois des ingénieurs 200 ¬
Groupe 2 cadres d'emplois des ingénieurs 2006
Groupe 3 eadres d'emplois des ingénieurs 2006
Groupe 4 cadres d'emplois des ingénieurs 200 e
Groupe 1 cadres d'emplois des techniciens 2006
Groupe 2 cadres d'emplois des techniciens 200 ¬
Groupe 3 cadres d'emplois des techniciens 2006
Groupe 4 cadres d'emplois des techniciens 200 ¬
Groupe 1 cadres d'emplois des agents de maîtrise 200 ¬
Groupe 2 cadres d'emplois des agents de maîtoise 200 ¬
Groupe 3 cadres d'emplois des agents de maîfrise 200 ¬
Groupe 4 cadres d'emplois des agents de maîta-ise 200 ¬
Groupe 1 cadre d'emplois des adjoints techniques 200 ¬
Groupe 2 cadre d'emplois des adjoints techniques 200 ¬
Groupe 3 cadre d'emplois des adjomts techniques 200 ¬
Groupe 1 cadre d'emplois des psychologues 200 ¬



Le montant individuel sera fixé selon un coefficient fixé entre 0, 25, 50, 75 ou 100°/o du montant du plafond
défini.

II sera déterminéàpartir des résultats de l'évaluation professionnelle de l'année n-1 et après entretien avec les
hiérarchies pour avis sur l'année écoulée.

3 - Périodicitéde versement du CIA

Le complément indemnitan-e annuel fera l'objet d'un versement en une seule fois.

Les montants de base sont établis pour un agent exerçantàtemps complet present sur toute l'année.

Conditions d'attribution du CIA :
Etre en positioa d'activitéau 1CT octobre de l'annéeau tita-e de laquelle le CIA est attribué,
Avoir étéprésentau moins 6 mois en continu au Ier octobre de l'année,
Versé au prorata de la durée effective de présence et de fravail (agent àtemps partiel - hors
temps partiel thérapeutique suite àaccident de service ou maladie professionnelle - et àtemps
non complet).

L'attribution individuelle du CIA sera décidéepar l'autorité temtoriale après avis et partage de la hiérarchie et
fera l'objet d'un arrêté.
II est non reconductible de manière automatique d'une annéesur l'auti-e.

4 - Incidence des coneéssur le CIÀ

L'absence a un impact sur le versement du CIA :

En cas de maladie ordinaire : àpartir de plus de SOjours d'absence consécutifs ou non entre le lerjanvier et le 31
décembrede l'année, le CIA est verséau prorata de la duréede présence.

En cas de congé de longue maladie, de grave maladie ou de loaeue din-ée : le versement du CIA ae peut êû-eversé
pendant les périodes conrespondantes (le nombre dejours dans cette position est déduit).

Les auta-es absences (congés annuels, RTT, matemité,patemité, accident de service, ASA) n'ont pas d'impact sur
le versement du CIA.

Les dispositions de la présente délibérationprendront effet au lcr décembre2022 et particidièrement dans le cadre
de l'attribution du CIA au titre de 2022.

Les délibérationssusviséesrelatives au régime indemnitaire sont abrogées.

Les créditscorrespondants seront prévus et inscrits au budget chaque année.

Cette proposition a étésoumise àl'avis des membres du comitétechnique le 13 octobre 2022.

**
***

Après présentation, Mme Brigitte BOCHATON propose aux membres du Conseil d'Administration de bien
vouloir adopter les nouvelles dispositions relatives au régime indemnitaire des personnels administratifs,
techniques et spécialisésprésentéesci-dessus.
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**
***

DÉCISION

Vu l'exposéde Mme Brigitte BOCHATON,

Après en avoir délibéré,le Conseil d'Administration du Service Départemental d'incendie et de Secours de la
Savoie, à l'unanimité, adopte les nouvelles dispositions relatives au régime indemnitaire des persoimels
administt'atifs, techniques et spécialisés.

La I)f-éj^idente,^
ÂF

Brigittd(
^'

.OCHATON
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RÉPUBLIQUEFRANÇAISE

St Alban Leysse, le 26 octobre 2022

CONSEIL D'ADMINISTRATION

DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'ÏNCENDffi

ET DE SECOURS DE LA SAVODE

SEANCE ORDENAERE DU 26 OCTOBRE 2022

DELIBERATION � CA26102022-4

OBJET : MISE A JOUR DU TABLEAU D'ENCADREMENT DES SOUS-OFFICIERS

Vu l'article R 1424-16 du Code Généraldes CollectivitésTerritoriales,
Vu le Règlement Intérieur du Conseil d'Administi-ation du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la
Savoie,

L'An Deux Mille Vingt Deux, le 26 octobre à 18HOO, les membres du Conseil d'Adminisfration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie, légalementconvoqués le 14 octobre deux mille vingt deux, se sont
réums au SDIS de la Savoie àSt-Alban-Leysse, sous la présidence de Madame Brigitte BOCHATON, Présidente du
Conseil d'Administration.

Le quorum étaitatteint avec 18 membres présents.

Membres de droit votants

Nombre de membres en exercice : 22
> Conseil Départemental : 14
> Etablissements Publics de CoopératioaIntercommunale : 5
> Communes : 3

Nombre de membres présents : 18
> Conseil Départemental : 11 (9 titulaires et 2 suppléants)
> Etablissements Publics de CoopérationIntercommunale : 5 (5 titulaires et O suppléant)
> Çqmmunes: 2 (O titulaire et 2 sup^pleants)

Noinbre de membres votants : 18
> Conseil Départemental : 11 (9 tiûilaireset 2 suppléants)
> Etablissements Publics de Coopération Intercommunale : 5 (5 titulaires et O suppléant)
> Çommunes: 2 (Otitylaire et2 suppleants)

Vote : 18
> Pour:18
> Contre : O
> Abstention : O

226, rue de la Perrodière - 73230 Saint-Alban-Leysse - Téléphone04.79.60.73.11 - E-mail : sec_general@sdis73.fr

www.sdls73.fr
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MEMBRES TTTULAIRES !S; ETAIENT

PRESENTS
ETADENT
EXCUSES

Présidente :
Mme Brigitte BOCtiATON

Conseillère Départementale Canton Chambéry 2
x M. Aloïs CHASSOT

Conseiller DépartementalCanton Chambéry 2

Mme Corinne WOLFF
Conseillère Déparîemenîale Canton Pont de Beauvoisin

x M. Gilbert GUIGUE
Conseiller DépartementalCcmton Pont de Beaiivoisin

Mme Karine DUBOUCHET-REVOL
Conseiîlère Départementale Canton Aix les Bains 2

x M. Renaud BERETTI
Conseiller DépartementalCanton Aix les Bains 2

Mme Marie-Claire BARBIER
Conseillère Départemenîale Canton Bugey Savoyard

x Mme Josette REMY
Conseillère Départementale Canton La Ravoire

x
M. Christian GRANGE

Conseiller DépartementalCanton Modane
x Mme Naftialie FUKBEYRE

Conseilîère DépartementaleCanton Modane
Mme Nathalie FONTAINE

Conseillère Départementale Canton La Motîe Servoîex
x M. Alexandre GENNARO

Conseiller DépartementalCanton La Ravoire
M. Patrick PROVOST

Conseiller DépartementalCanton St Jean de
Maurienne

x Mme Christelle FAVETTA-SIEYES
Conseillère Départementale Canton Chambéry 3

M. Auguste PICOLLET
Conseiller DépartementalCanton Bourg St Maicrice

x M. Vincent ROLLAND
Conseiller DépartementalCanton Moûtiers

M. Florian MAITRE
Conseiller DépartementalCanton Aix les Bains 1

x MmeNathalieSCHMITT
Conseiîîère Départementale Ccmton Aix les Bains 1

x
M.OlivierTHÉVENET

Conseiller DépartementalCanton St Pierre d'Albigny
x Mme Christiane BRUNET

Conseillère DépartementaleCanton St Pierre d'Albigny
Mme CécileUTILLE-GRAND

Conseillère Départementaîe Canton Bourg St Maurïce
x Mme Fabienne BLANC-TADLLEUR

Conseillère Départementale Canton Moutiers
Mme Annick CRESSENS

Conseillère DépartementaleCanîon Ugine_
x M. Franck LOMBARD

Conseiller DépartementalCanton Ugine
Mme Claudine BONILLA

Conseillère Départementale Canton Chambéry 1
x M. Jean-François DUC

Conseiller DépartementalCanton Montmélian

M. AndréVAIRETTO
Conseiller DépartementalCanîon Albertville 2

x M. Albert DARVEY
Conseiller DépartementalCanton StAlbcm Leysse

TOTAL MEMB»ES;;T]EI'CtiA3]BES^-.'.,,.:,....;.i.1.. 9 5 Ï8__ 2 o
NOMBRE DE MB3MBRES TrTULADRSVOT^yTS 9 (VOTANTS 2
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MEMBKES TmJLAIRES Ï 9 ETAJENT
PRESENTS

ETAIENT
EXCUSES

M. Luc BERTHOUD
Vice PrésidentC/A Chambéry Métropole

x
M. Humberto FERNANDES
Conseiller communautaire

C/C Haute-Maifrienne Vanoise
M. Christian BERTHOLLIER
Vice Président C/C Val Guiers

x M. Jean-Marc DRIVET
Vice-Président C/A GrandLac

M. André POINTET
Présidenî C/C des Vallées d'Aigueblanche x

M. Jean-Yves MORIN
Conseiller communautaire

C/C des Vaîlées d'Aigueblanche

M. Jean-Paul MARGUERON
Président C/C CSurde Maurienne Arvan

x
M. Alexandre ALBRIEUX
Conseiller commimautaire
C/C Maurienne Galibier

M. François RIEU
Conseiller communautaire

C/A Arlysère
x

TOTAL MEMIWES TITGIAIRiES J) 5 o o o
NOMBRE DE MEMBBES TmJLAIRES VOTXNTS 5 o

^"-^^S'M^^BffiBBnSSff^!^^^^^^^^^^^^
MEMBRES TrruLASEs JIBRl^iWi E S@j|:S®^5:il;;:f"ï^:'^K;1^^Î^ISï":.?

ETAIENT
PRESENTS

ETAIENT
EXCUSES

M. Jean-Pierre GUILLAUD
Maire de Myans

x M. Jean-François CLARAZ
Maire de la Table

x
M. Claude JAY

Maire de les Belleville
x

M. Pierre-Yves BONNFVARD
Maire de St Colomban des Villards x Mme Jacqueline SCHENKL

Maire de Montendry x
TOTAL MEMBRES TTEULAHtlES o 3 2 o

NOMBRE DE MEMBRES TTTULAIRES VOTANTS o ®@i^iSÉB81KaMiiiilËiSt�ï®^s:v<yrANTS 2



MEMBRES DE DROIT
ETAIENT

PRESENTS
STAIENT

ÎXCUSES
Monsieur FrançoisRAVIER, Préfetde la Savoie x

Madame Juliette PART, Sous-PréfèteSecrétaireGénéralede la Préfecture de Savoie x
MEMBRES AVEC VOIX CONSULTATFVE

ETAIENT

PRESENTS

ETAIENT
SXCUSES

Colonel Hors Classe Fabrice TERREEN, Directeur Départemental x
MédecinCheffe Isabelle GARCIA x

Lieutenant-Colonel Pascal BOJUC, PrésidentUDSP x
TITULAIRES

ETAIENT
PRESENTS

ETAIENT
EXCUSES

SUPPLEANTS
ETAIENT

PRESENTS

ETAIENT
EXCUSES

Capitaine Benoît MARSOVIQUE x Lieutenant hors classe Fabrice MOREL
Lieutenant Alexandre DUSSOLLIER x Capitaine Paul BEAUMONT
Lieutenant de 2eme classe Pascal HENRY x Adjudant Yann PERINO
Sergent-ChefLoïc PARDO x Sergent-ChefFreddy PATEREK
Adjoint Administi-atif Sophie EMANUELLI x Adj. Adm. Princ. lère classe Kelly OLIVENCLA

ÀSSISTAIENTA LA SEANCE
ETAIENT

PRESENTS
ETAIENT

EXCUSES

Lieutenant-Colonel Christophe GAY, Chef du PôleRessources Techniques x
Lieutenant-Colonel Emmanuel VIAUD, Chefdu PôleRessources Humaines x

Lieutenant-Colonel Claude SUGNY, Chefdu Groupement des Unités Territoriales et Développementdu Volontariat x
M. StéphaneTARDY, Chef du Groupement Affaires Administratives et Financières x

Mme Marie-HélènaCARRON, Adjointe au Chefdu Groupement Affaires Administratives et Financières x



� CA26102022-4 - MISE A JOUR DU TABLEAU D'ENCADREMENT DES SOUS-OFFICIERS

Rapporteur : Colonel hors classe Fabrice TERJUEN

Le tableau d'encadrement des sous-officiers mis en place au SDIS de la Savoie fixe les quotas possibles
d'adjudants et de sergents par affectation dans le respect des règles statutaires du calcul de l'effectif maximum
des sous-officiers.

Ce tableau a fait l'objet de plusieurs mises àjourafiin de mettre les élémentsde ce tableau en confomiité avec la
règlementatioa mais également afin de prendre en compte l'évolution des besoins et l'organisation du SDIS de
la Savoie. La demière a étévalidéepar le conseil d'admmistration le 2 avril 2019.

Une nouvelle modification est proposéeaux membres du conseil d'adminisû'ation.

Elle prend en compte l'ajustement du calcul de reférence pour l'effectifmaximum de sous-officiers compte tenu
de l'évolutiondes effectifs depuis 2019.

La règlementation fixe les référencesdu nombre maximum de sous-oflRciers mais n'impose pas la proportion de
sergent et d'adjudant qui est laisséeàl'appréciation de l'autoritétemtoriale.

La nouvelle version du tableau de référencese base sur les besoins opérationnels de sous-officiers par bassin
opérationnel. Les quotas définis dépendent du Potentiel Opérationnel Joumalier et du nombre d'engms àaraier
sùnultanément.Comme pour le précédenttableau, une répartition est fixée entre le nombre d'adjudants et
sergents mais désormais par bassin opérationnel alors que précédemmentils étaientfixéspar centre.

Une souplesse pourra néanmoins êù-eappliquée sur ces quotas dans le cadre de la prise en compte des parcours
professionnels et qualifiants prévus dans le protocole GPEEC 2.

Amsi, après signafaire du protocole, certains postes, ideatifiés comme presentant un intérêtpour le service et
pennettant de générer une mobilité de secteur ou départementale régulière, pourront donner lieu à un
avancement de grade au titre du «parcours qualifiant »indépendamment des quotas adjudants/sergents et des
besoins opérationnels.

Cette proposition a étésoumise àl'avis des membres du comitétechnique le 13 octobre 2022.
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**
***

Après présentation, Mme Brigitte BOCHATON propose aux membres du Conseil d'Administration de bien
vouloir adopter la mise àjourdu tableau d'encadrement des sous-offîciers présentéeci-dessus.

**
***

DÉCISION

Vu l'exposéde Mme Brigitte BOCHATON,

Après en avoir délibéré,le Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la
Savoie, àl'unanimité, adopte la mise àjourdu tableau d'encadrement des sous-officiers.

La Pr^dente,

Brigitte B^tiîlATON

EFFECTIFDE
REFERENCE

OPERATIONNEL
ADJUDANTS

EFPECTIF DE
REFERENCE

OPERATIONNEL
SERGENTS

EFFECTIF DE
REFERENCE

OPERATIONNEL
SOUS-OFFICIERS

BO CHAMBERY-
CHARTREUSE

25 25 50

BO ADC-CHAUTAGNE 17 8 25

BO ALBERTVILLE 23 10 33

BO MOUTIERS 3 VALLEES 37 11 48

BO HAUTE TARENTAISE 36 23 59

BO MAUMENNE 25 15 40

BO HAUTE MAUmENNE 15 9 24

BO COMBESAVOIE
BAUGES

8 o 8

BO AVANT PAYS
SAVOYARD

o o o

TOTAL 186 101 287

Eflfectifinaxunum
r^lenBentajtiréderéférence
poyirfeSlIUS'73

353

Besoinsopérationnelsde
référenceénsous-officiersi

287

QuotaspourvalorisatîOndes
parcours professKtnnels (lien
avec protocole GPEEC2)

66 possibUitésdesoBS-offlciei'ssuppIémentauïs
possibiUtésde suppression de la répartitionentre sergent et adjudant
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RÉPUBLIQUEFRANÇAISE

St Alban Leysse, le 26 octobre 2022

CONSEDL D'ADMmiSTRATION
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDGE

ET DE SECOURS DE LA SAVODE

SEANCE ORDINAffiE DU 26 OCTOBRE 2022

DELIBERÀTION� CA26102022-5

OBJET : MODIFICATION ET MISE A JOUR DU TABLEAU DES EMPLOIS PERMANENTS

Vu l'article R 1424-16 du Code Généraldes Collectivités Territoriales,
Vu le Règlement Intérieur du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la
Savoie,

L'An Deux Mille Vingt Deiix, le 26 octobre à 18HOO, les membres du Conseil d'Admmistration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie, légalementconvoqués le 14 octobre deux mille vingt deux, se sont
réunis au SDIS de la Savoie àSt-Alban-Leysse, sous la présidence de Madame Brigitte BOCHATON, Présidente du
Conseil d'Adminisù-ation.

Le quorum étaitattemt avec 18 membres présents.

Membres de droit votants
Nombre de membres en exercice : 22

> Coiiseil Départemental : 14
> Etablissements Publics de CoopérationIntercommunale : 5
> Communes : 3

Nombre de membres présents : 18
> Conseil Départemental : 11 (9 titulaires et 2 suppléants)
> Etablissements Publics de CoopérationIntercommunale : 5 (5 titilaires et O suppléant)
^- -çoll??}l??-s--: -?- (9- îl^îaï?-?t -?-?llpjp??ant-?)

Nombre de membres votants : 18
> Conseil Départemental : 11 (9 titulaires et 2 suppléants)
> Etablissements Publics de CoopérationIntercommunale ; 5 (5 titilaires et O suppléant)
> Çominunes: 2 (O titulaire et 2 sypjpleants)

Vote : 18
> Pour:18
> Contre:0
> Abstention : O

226, rue de la Perrodière - 73230 Saint-Alban-Leysse - Téléphone04.79.60.73,11 - E-majl : sec_general@sdis73.fr

www.adls73.fr
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MEMBRES TrroLAIRES ETARNT
PRESENTS

ETAIENT
EXCUSES

Présidente :
Mme Brigitte BOCHATON

Conseillère Déparîementale Canîon Chambéry 2
x M. Aloïs CHASSOT

Conseiller DépartementalCcmton Chambéry 2

Mme Corinne WOLFF
Conseillère Départementale Canton Pont de Beaiivoisin

x M. Gilbert GUIGUE
Conseiller DépartementalCcmton Pont de Beauvoisin

Mme Karine DUBOUCHET-REVOL
Conseillère Départementale Canton Aix les Bains 2

x M. Renaud BERETTI
Conseiller DépartementalCanton Aix les Bains 2

Mme Marie-Claire BARBIER
Conseillère Départementale Canton Bugey Savoyard

x Mme Josette REMY
Conseillère Départementale Canton La Ravoire

x
M. Christian GRANGE

Conseiller DépartementalCanton Modane
x Mme Nathalie FURBEYRE

Conseillère Départementale Canton Modane
Mme Nathalie FONTAINE

Conseillère Départementale Canton LaMotte Servolex
x M. Alexandre GENNARO

Conseiller DépartementalCanton La Ravoire
M. Patrick PROVOST

Conseiller DépartemenîalCanton St Jean de
Maurienne

x Mme Christelle FAVETTA-SIEYES
Conseillère Départementale Canton Chambéry 3

M. Auguste PICOLLET
Conseiller DépartementalCanton Bourg St Maurice

x M. Vincent ROLLAND
Conseiller DépartementalCanton Moûtiers

M. FIorian MAITRE
Conseiller DépartementalCanton Aix les Bains 1 x Mme Nathalie SCHMITT

ConseillèreDépartementaleCanton Aix les Baïns 1
x

M. OIivier THÉVENET
Conseiller Départemental Canton St Pierre d'Albigny x Mme Christiane BRUNET

Conseillère Départementale Canton StPierre d'Albigny
Mme CécileUTILLE-GRAND

Conseillère Départementale Canton Bourg St Maurice
x Mme Fabienne BLANC-TAILLEUR

Conseillère Départementale Canton Mouîiers
Mme Annick CRESSENS

Conseillère Départementale Canton Ugine
x M. Franck LOMBARD

ConseiUer DépartementalCantqn Ugine
Mme Claudine BONILLA

Conseillère Départementale Canton Chambéry 1
x M. Jean-François DUC

Conseiller DépartementalCanton Montmélîan

M. AndréVAIRETTO
Conseiller DépartementalCanton Albertville 2

x M.AlbertDARVEY
Conseiller DépartementalCanton StAlban Leysse

ÎQTAL MEMBB^.lIÎIiAi^Sfcù^^,^.
NOMBRE DE MEMBRES TTTULAD�S VOTAIXTS

9

9

2 o
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MEMBRES TTTULAIRES : " :::.p;ï1."'^., ETAIENT
PRESENTS

ETAIENT
EXCUSES

M. Luc BERTHOUD
Vice Président C/A Chambéry Métropole

x
M. Humberto FERNANDES

Conseiller communautaire
C/C Haute-Maurienne Vanoise

M. Christian BERTHOLLIER
Vice Président C/C Val Guiers

x M. Jean-Marc DRTVET
Vice-Président C/A GrandLac

M. AndréPOINTET
Président C/C des Vallées d'Aigueblanche

x
M. Jean-Yves MORIN

Conseiller communautaire
C/C des Vallées d'Aigueblanche

M. Jean-PauI MARGUERON
PrésidentC/C CSurde Maurienne Arvan

x
M. Alexandre ALBRIEUX
Conseiller commvnautaire
C/C Maurienne Galibier

M. François RIEU
Conseiller communautaire

C/A Arlysère
x

; TOTAL MEM�]ES-Xmî.AD�SÎ:; : ;:.. : ,i::,:, ";:lï 5 o o o
NOMMtE DE MEMBRES TirULAIRES VOTAm» 5 i.:VOTÀNTS o

MEMBRES TmJLAHRS "^®!^sii^
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ETAIENT

PRESENTS
ETAffiNT
EXCUSES

M. Jean-Pierre GUILLAUD
Maire de Myans

x M:. Jean-François CLARAZ
Maire de la Table x

M. Claude JAY
Maire de les Belleville

x
M. Pierre-Yves BONNIVARD

Maire de St Colomban des Vïllards
x Mme Jacqueline SCHENKL

Maîre de Montendry x
TOTAL MEMMtffiS TTrULAîaES o 3 2 o

NOMBRE DE MEMBRJES TTrULAlRESVOTANTS o S�Ëi8iyBEBMaTCSVOTA.NTS 2



MEMBRES DE DROIT
ETAIENT

PRESENTS
ETAIENT
ÎXCUSES

Monsieur FrançoisRAVIER, Préfetde la Savoie x
Madame Juliette PART, Sous-PréfèteSecrétaire Généralede la Préfecture de Savoie x

MEMBRES AVEC VOK CONSULTATrVE
ETAIENT

PRESENTS
ETAIENT
SXCUSES

Colonel Hors Classe Fabrice TEKEUEN, Directeiir Départemental x
Médecin Chefife Isabelle GARCIA x

Lieutenant-ColoneI Pascal BOJUC, PrésidentUDSP x
TITULAIRES

ETAIENT
PRESENTS

ETAIENT
EXCUSES

SUPPLEANTS
ETAIENT

PRESENTS
ETAIENT
EXCUSES

Capitaine Benoît MARSOVIQUE x Lieutenant hors classe Fabrice MOREL
Lieutenant Alexandre DUSSOLLIER x Capitaine Paul BEAUMONT
Lieutenant de 2eme classe Pascal HENRY x Adjudant Yann PERINO
Sergent-ChefLoïc PARDO x Sergent-ChefFreddy PATEREK
Adjoint AdministratifSophie EMANUELLI x Adj. Adm. Princ. lère classe Kelly OLIVENCIA

ASSISTAIENT A LA SEANCE
ETAIENT

PRESENTS
ETAIENT
EXCUSES

Lieutenant-Colonel Christophe GAY, Chefdu PôleRessources Techniques x
Lieutenant-Colonel Emmanuel VIAUD, Chef du PôleRessources Humaines x

Lieutenant-Colonel Claude SUGNY, Chef du Groupement des UnitésTerritodales et Développementdu Volontariat x
M. StéphaneTARDY, Chef du Groupement Affaires Administratives et Financières x

Mme Marie-HéIènaCARRON, Adjointe au Chefdu Groupement Afifaires Administratives et Financières x



I � CA26102022-5 - MODIFICATION ET MISE A JOUR DU TABLEAU DES EMPLOIS PERMANENTS

Rapporteur : Colonel hors classe Fabrice TERRTEN

II est soumis à l'avis des membres du conseil d'adminisû-ation la mise à jour des tableaux des emplois
permanents àtemps complet et àtemps non complet.

Les modifications prennent en compte les mouvements de personnels.
Les tableaux sont modifîés ainsi :

Pour les sapeurs-pompiers professionnels :

Suppression d'un poste de lieutenant-colonel suite à la fin de mise à disposition d'un agent parti en
détachementdans un autre département sur un poste de colonel,
Suppression d'un poste de commandant compte tenu de }a fîn de mission pour laquelle le poste avait été
créédans le cadre de la premièreconvention signéeenû-e le SDIS et TELT,
Transformation d'un poste de lieutenant de lère classe en un poste de lieutenant de 2ime classe suite au
recmtement d'un agent de grade inférieur sur le poste d'ofïicier crééau service suivi des risques
particuliers tunnels,

- Transformation d'un poste de lieutenant de lère classe en un poste de capitaine pour le groupement gestion
des risques.

Suite aux différentes mobilités intemes et recrutements qui en ont découlés:

- Transfonnation de deux postes de caporaux en deux postes de sergents,
- Transformation d'un poste de caporal-chef en un poste de sergent,
- Transformation de trois postes d'adjudants en trois postes de sergents.

Enfim, afin d'ouvrir la possibilité d'un tableau complémentaire d'avancement au grade d'adjudant au trtre de
l'année2022, il est proposé de ti^nsformer 15 postes de sergents en 15 postes d'adjudants.

Pour les personnels adminisfratifs, techniaues et spécialises :

- Création d'un poste de psychologue àtemps non complet àhauteur de 14 heures hebdomadaires pour le
service de santé et de secours médical en lien avec la mise àjourde l'organigramme stmcturel validée en
juin demier par le conseil d'adminisû'ation.

Par dérogation, cet emploi pourra êù-e occupé par un agent contrachiel de droit public selon les
dispositions prévuesàl'article L332-8 2° du code généralde la fonction publique qui précise qu'un agent
contractuel peut êti-e recruté lorsque les besoins des services ou la natare des fonctions lejustifient et sous
réserve qu'aucun fonctionnaire territoriale n'a pu être recmté dans les conditions prévues par Ie code
généralde la fonction publique.
Si c'est le cas, ce poste sera pourvu par un agent contractuel de catégorie A de la filière médico-sociale
rémunérésur la grille mdiciaire du grade de psychologue de classe normale. La rémunération sera
déterminéeen tenant compte des fonctions occupées, de la qualification requise pour leur exercice, de la
qualification détenue par l'agent et son expérience.
L'agent ainsi recmté sera engagé par contrat à durée déterminéed'une durée maximale de trois. Ce
contrat est renouvelable par reconduction expresse, dans la limite de six ans. Si, à l'issue de cette durée,
ce contrat est reconduit, il ne pourra l'être que par décision expresse et pour une durée indétenminée.

- Transformation d'un poste de rédacteur principal de 2é"le classe en un poste de rédacteur principal de 1 re

classe suite au recrutement d'un agent de grade supérieurpour le groupement ressources humaines,

Transformation d'un poste d'agent de maîtrise principal en un poste d'agent de maîtrise suite au
recrutement d'un agent de grade inférieurpour le groupement logistique opérationnelle,



Transformation d'un poste de rédacteur en un poste d'attaché pour le poste de coordonnateur au service
communication suite àla redéfinition des missions et responsabilités confîées et en lien avec la nouvelle
politique de l'établissementen matière de communication.
Cette proposition permet d'afficher une cohérence de positionnement en catégorie A des emplois de
coordonnateurs pour les missions transversales de l'hygiène et la sécurité,lejuridique, l'action sociale et
la communication.

Par dérogation, cet emploi pourra être occupé par un agent contractuel de droit public selon les
dispositions prévuesàl'article L332-8 2° du code généralde la fonction publique qui précise qu'un agent
conù-achielpeut être recruté lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions lejustifient et sous
réserve qu'aucun fonctionnaire territoriale n'a pu être recmté dans les conditions prévues par le code
généralde la fonction publique.
Si c'est le cas, ce poste sera pourvu par un agent conû'actuel de catégorie A de la filière administrative
rémunérésur la grille indiciaire du grade d'attaché. La rémunérationsera déterminéeen tenant compte
des fonctions occupées, de la qualification requise pour leur exercice, de la qualification détenue par
l'agent et son expérience.
L'agent ainsi recruté sera engagé par contrat à durée détermméed'une durée maximale de trois. Ce
contrat est renouvelable par reconduction expresse, dans la limite de sbc ans. Si, àl'issue de cette durée,
ce conto'at est reconduit, il ae pourra l'être que par décisionexpresse et pour une durée indéterminée,

Enfm, deux agents de la filière technique en détachement ont étéintégrésdans leurs collectivité et administration
d'accueil.

Cette proposition a étésoumis àl'avis des membres du comitétechnique le 13 octobre 2022.



TABLEAU DES EMPLOIS PERMANENTS A TEMPS COMPLET

A
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Cadres d'empiois Grades Catégori. Effectif budgétair»

Filièredes sapeurs-pompiera professionnela (1+2) 511

|Ssrvic»sgénéraux(1) 503

Emploi fonctiom8< : directBu- A 1

lËmploifonctionnri.-directeuradjoint A 1

Capitajnes, commandants et
lieutenantB-colonels de SPP

lUeutenant-colonel A 9
dont lagent mis

diaposition

Comnandant A 19

ICapitane A 28
dont 2 agerts mii

àdispagition^

Ueutanants de SPP

Uautenant hors dasse B 8
dont "i agert m\s

disposition
'Ueutenant delàreclaBae 8 23

lljeutârantd82àmedasse B 17

Sous-offiders de SPP
[Adjudent c 238

|Sargent c 88

Sqpeu-s e( ceporaux de SPP
Caporal-chBf c 22

Caporal c 49

|SSSM (2) 8

Médecinse( pharmaclefB de SPP

I M àdednde dasse GKcaptiomelle A 1

PhBTmacien de clgsseeKceptionSlfB A 1 |donl lagertmlsàl
disposition

I M édacinhore claBse A 1

M ôdBcinde classe normate A 1

! PhBmadan de dSsenormale A 1

CadrasdasatédeSPP ICalredesarté A 1

Infirmiere de SPP

' Irfirmia- hors claase A 2

Infirmier de dasse normale A o

""rtonnel»"dmlnlrtntif, fchnlqu»et "péciali**(3+4) 104

:ili*re "dminrtratlv (3) 66

tttachâstaritoriaA
|AtlShéprlncipal A 6

Attactié A 6

tédacta/sterritoriaLK

Rédacteurprincipal da lèredaase B 4

Rédacteurprincipal de2èmeclassa B 10

Rédacteur 8 5

tdjoints administrdifs
taritoriaux

Adjoint administratifprincjpal cfelèreclasse c 25

Adjoint administrdif principal d82èrnBclas88 c 4

Adjoint ajrrinfstratif c 6

:ilièretechnique (4) 38

Ingénieu-sanchef territoriaux Ingérieu-en chef A 1

igânieursterritoriaux
ingânieurprindpal A 3

Ingénjeur A 1

'echniciens
ta-ritoriaux

TShnicienprincipal de 1èfecfasse 8 3

Technicien principal de 2èmeclasse B 3

reclnicien B 4

gants ds maîtrise terntonaux
Agent de maîtrise principal c 10

ftgent demaîtrise c 6

|Ad
^djoint teciTniqLBprincipaldelèredasse c o

djoints techniqLEs temtoriaix [A<(^djoint techniqu8principalde2èmeclassô c 2

|Ad
i\djoint techniqua c 5



A
G
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s

c
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R
A
c
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Emplois Flllàra/Catégorie Motif contrat / effectif budgétaire

8

TgénieLT
ïhsfdegroLpemert

Filiàretechnique/cdégorieA/ ingénieirhorsdasse
CDD

Emplo i just rfiépar les besoins des sen/ices ou fa nature des
fonctions (art L332-8/2"duCGFP)

;hafdeservice
Sroupemert SIC

Filià-etechnique/catégorieA/ingéniairprindpal

CDD
ËmploijustifiôpaTlesbesoinsdesseTvicesoulanatLn-edes

fonctions (art L 332-8/2'du CGFP)

ioordonnstar
iroupemert SIC

FifiàretechniquB/catégoriaA/ ingénieLT
CDD

Emploi justifiépar les besoins des services ou IB naturedes
fonctiomfart L332-8/2"duCGFP)

;oordonnatar
;roijpemBrt SIC

FilièretBchnique/catégorieA/ ingénietr
CDD

Emptoi just'rfiépar les besoins das services ou ta nature des
forctiom (art L332-8/2°duCGFP)

oordonnateuT
rojetsaropéens

Filia-Balmlnistrative/ catégorieA/ dta:hé
CDD

EmploijLtstifiépaTIssbesoinBdeBservicesoulanatursdes
fonctionsfart L332-8/2'duCGFP)

hef de aervice
rDupemert gestiondSrisques

FilièretectriqLe/calégorieA/ingénieLT
CDD

EmploijustifiéparIssbBsoins dss sen/ices oulanaturedes
fonction8(art L332-8/2'duCGFP)

hn'gédegestion
roLpsmBnt SIC

FilièretechniquB/calégorieBf tSlTiicien
CDD

Emploijustiïiéparlesbesotnsdeeaen/icesoulanaturedes
foirtionsfart L332-8/2'duCGFP)

ha-gédegestion
roupamart SIC

Rlià-etachniquB/cdéBOrieB/tBctniciai
CDD

EmploiJListifiéparlesbssoinsdessen/icesoularBturedes
foncttonsfart L332-8/2'duCGFP)

rOTAL BNPLOIS PERNA^BffS A THIIPS CONPLET 823

TABLEAU DES EMPLOIS PERMANENTS ATEMPS NON COMPLET

T
1

A T
G U
E L
N A
T 1
S R

E
s

Cadrea d'emplala Grad es C»t*gori« Effectif budgétalr»

ilièr»"drmnrlratlv» 1

JJaints administratifs
mtoriaLK

djoint administratif principEd de 1àïdasse c àraison ds 17h30 hebdomadaires

lièretechnique 1

Ijointstachniquss taTitoriajK djoint techniqusprindpaldelèredasse c àraison de 14h hebdomadairos

lièredes sapeurs-pompiers profesaionnela 1

édecinset pharmaciens deSPP édecînde classe normale A àrason de21h hebdomadaires

lièremédico-sociafe 1

ychologues ten-itoriaux lychologuedeclasssnormale A àrason de 14h hebdomadares

c
o
N

i T
R L

I A S
c
T
u
E

Emplois Filiàre/ Catégorle Motif contrat / effectif budgétaire

1

armacien
IC àraisondeTTi
3domadaires

FitjèTesqpeurs-pompiBrs/catéGorieA/pharmaciendeclasse
normale

CDD
Emploijustifiépar les besoins des services ou la naturedes

fonctionsfart L332-8/2'duCGFP)

TOTAL EMPLOISPBWIAfOn'SATaiPS NONCOMPLET 6
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**
***

Après présentatioa, Mme Brigitte BOCHATON propose aux membres du Conseil d'Adminisû-ation de bien
vouloir approuver la mise àjourdu tableau des emplois pennanents.

**
***

DÉCISION

Vu l'exposéde Mme Brigitte BOCHATON,

Après en avoir délibéré,le Conseil d'Administration du Service Départemental d'facendie et de Secours de la
Savoie, àl'unanimité, approuve la mise àjourdu tableau des emplois permanents.

La Préiicjente

Brigitte BÇ^HATON

A

E
s

pprenti au groupemert SIC 1

pprerti ay groupement ressotrces humaines 1

I
Agenta en détachement s

Sotonel A )
;qpitaines, commandwTts et
ajtenants-colonBls de SPP

^ommandant A 1

ieutenant ds SPP Jcutenant 2êmeclasaB B 1

ttachés territoriaMx \tlaché A 1

gériajrsenchef négnieLTen chef hors classe A 1

gBrtdemaitrise ^gent de fnaîtrise prindpaf c 1

ftgents en disponibflitA 23

ftTS 3

pp 20

^gent»an congéparantal o
\rs a
'p o

TCrTNC obsen/attons
pp 513 ont5 MADsojt 508 sans MAD
a>TS 115 lus2apprentis

agents actueitement en détachementnon
orrptésdans tes effèctifsTÛTNC

3agents actueltement en disponibiliténon
omptésdans les effectifs TOTNC
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CONSEIL I^PAKTEMENTAL

TItulalres
&N41^5EWÉNT

CONSEIL DÉPARTENENTAL

Suppléante
ÊNARGEMENT

Brigitte BOCHATON

C. D. Canton Chambéry2

Alois CHASSOT

C. D. Canton Chambér/2

Marie-Claire BARBIER

C. D. Canton Bugey Savoyard

Josette REMY

C.D. Canton La Ravoire

Claudine BONILLA

C .D. Canton Chambéry 1

Jean-François DUC

C.D. Canton Montmélian

Annick CRESSENS

C. D. Canton Ugine

Franck LOMBARD

C..D. Canton Ugine

Karine DUBOUCHET-REVOL

C. D, Canton Aix les Bains 2
Renaud BERETTI

C. D. Canton Aix les Bains 2

Nathalie FONTAINE

C.D. Canton La Motte Servolex

Alexandre GENNARO

C.D. Canton La Ravoire

Christian GRANGE

C. D. Canton Modane

Nathalie FURBEYRE

C. D. Canton Modane

Florian MAITRE

C. D. Canton Aix les Bains 1

Nathalie SCHMITT

C. D. Canton Aix les Bains 1

Auguste PICOLLET

C. D. Canton Bourg St Maurice

Vincent ROLLAND

C. D. Canton Moûtiers

Patrick PROVOST

C. D. Canton St Jean de Maurienne

Christelle FAVETTA_SIEYES

C. D. Canton Chambéry 3

Olivier THEVENET

C. D. Canton St Pierre Albigny

Christiane BRUNET

C. D. Canton S^ P/erre Albigny

CécileUTILLE-GRAND

C. D. Canton Bourg St Maurice

Fabienne BLANC-TAILLEUR

C. D. Canton Moûtiers

AndréVAIRETTO

C. D. Canton de Albertville 2

Albert DARVEY

C. D. Canton St Alban Leysse

Corine WOLFF

C. D. Canton Le Pont de Beauvoisin
Gilbert GUIGUE

C. D. Canton Le Pont de Beauvoisin
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CONIMUNES INDÉPENDANTES

Titutalres
CONMUNES INDÉPENDANTES

Suppléants
ÉNARGEMENT

Jean-Pierre GUILLAUD

Maire de Myans
Jean-FrançoisCLARAZ

Maire de la Table

Claude JAY

Maire de les Bellevilles

Pierre-Yves BONNIVARD

Maire de Saint-Colomban-des-Villards
Jacqueline SCHENKL

Maire de Montendry

E.P.C.I. Titalalres E.P.CJ. Suppteants faNARGBNRNT

Luc BERTHOUD

Vice-Pdt C/A de Grand Chambéry

Humberto FERNANDES

Conseiller communautaire
C/C Haute Maurienne-Vanoise

Christian BERTHOLLIER

ViS-PdtC/C Val Guiers

Jean-Marc DRIVET

Vice-Pdt C/A Grand Lac

AndréPOINTET

Pdt C/C des Valléesd'Aigueblanche

Jean-Yves MORIN

Conseiller communautaire
C/C des Valléesd'Aigueblanche

Jean-Paul MARGUERON

Pdt C/C CSurde Maurienne Arvan

Alexandre ALBRIEUX

Conseiller communautaire
C/C de Maurienne Galibier

FrançoisRIEU

Conseiller communautaire
C/4 Arlysère
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NON QUAUTE ÉIIARGEKIENT

Monsieur François RAVIER Préfetde la Savoie

Madame Juliette PART
SecrétaireGénéralede la Préfecture

de Savoie

Monsieur Guy PONCET Payeur Départemental

Colonel Hors Classe Fabrice TERRIEN Directeur Départemental t^
Colonel Denis GIORDAN Directeur DépartementalAdjoint

Lieutenant-Colonel Pascal BOJUC PrésidentUDSP

MédecinCheffe Isabelle GARCIA Médecin Cheffe Départemental

Titutaims Q^Sté ÊUiiBUSBKENT

Capitaine Benoît MARSOVIQUE

CSM Courchevel
SPP

Lieutenant Alexandre DUSSOLLIER

CS Les Bauges
SPV

Sergent-Chef Loïc PARDO

CSM Valloire
SPV

Lieutenant 2èmeclasse Pascal HENRY

CSP Aix Les Bains
SPP

Adj. Adm Sophie EMANUELLI

Groupement gestion des risques
Fonctionnaire Temtoriral

Suppléants QuaHté BNARGÀiMENT

Lieutenant hors classe Fabrice MOREL

CSP Chambéry
SPP

Capitaine Paul BEAUMONT

CSM Valloire
SPV

Sergent-Chef Freddy PATEREK

CS Saint Michel de Maurienne
SPV

Adjudant-Chef Yann PERINO

CSP Chambéry
SPP

lèreAdj. Adm. Prin 1ere classe Kelly OLIVENCIA

Groupement Opérations
Fonctionnaire Territoriral

Lieutenant Nicolas BIBOLLET

Vice PrésidentUDSP
SPV




